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Marge réservée aux

aqûotations de service.

DECLARENT

1, Que Madane Jenny Eclith Elvire Clémentine
BEGIIfN, en son vivânt sarls Frofession, née à
Bruxelles, le guaLre mai mil neuf cenl trenle-
quatre, épause de ivlonsieur Maurice DECRü,
domiciliée à Schaerbeek, rue des Charilons, 57,
est décérlÉe à Etterbeek, le neuf septembre mi1
neuf cent nonante-trois.

?, Qu'elle était épouse ën uniques noces de
Monsieur Maurice Alphonse Elorent DECRU,
soussigné.

3. Que les époux DECRU-BEGHIN étaient mariés
sûus le régime de la conrmunauté rédui-te aux
acquêts aux termes de leur contraf de mariage
reÇLr par Maître Jacques BAIIWENS, ne_:taire à.Bruxe11es, ' le 'vingt-quatre janvier mil neuf
cent cinquante-cinq, non modifié.

4. Que' l'article 4 dudit contrat de
stipule notamment ce qui- suit :
"Pâr d.érogation au partage égal des biens de
}a communauté ét.aL;li par 1e ]oi et pour le cas
seulement --*e dissolution du mariage par 1e
décàs de I 'un d'eux, les futurs épt:ux
stipulent à titre de conventions de mariagè et
par applicaÈian des article 752t et 1-525 du
Code Civil que les acquêts de communauté
apçrartiendront au survivant err pleine
propriété, s'i1 nrexi-ste pas d'enfants ou
rlescendants issus du mariage et moitié en
pleine propriété_ et moitié en usufurit s'il y
â descendanr:e issue c-le leur mariage".

5 . Que 1a déf unt:e -n'a pas pris d'autres
dispcsitiolrs de dernière volonté connues à ce
jour.

6. Que Madame DECRU-BEGHIN a laissé comme
seuls héritiers à réserve, r:utre son époux,
ses deux enfanls issus de son mariage avec
Monsieur Maurice DECRü, saveir Katie el Rudi
DECRU, prénomrnés .

7 . 11 résult.e de ce qui précède gue la
succession de la défunbe est recueillie pour
l'usufruit par son époux survivant et pour la
nue-propriété par ses deux enfants prénommés.
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